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at~an1bre bes trteprf~ttttant~. 

SÉANCJI J)U 14 FÉVRIER 1837. 

RAPPORT 
~Petit par M. JAnoT, au, nom de la commassum de vériji,cal'ion (les 

pouvoirs de .M. Conrœi.r, élu par le district de ~Iaestriclit • 

.MnssrnuRs, 

Le collége électoral du district de Maestriclu convoqué, en vertu de l'arrêté 
du Roi du 2 novembre dernier, à l'effet de procéder à l'élection d'un membre 
de cette Chambre, en remplacement de M. Schaetzen , nommé conseiller à la 
cour d'appel de Liége , s'est réuni le 1 et· décembre. 

A raison du nombre des électeurs, le collége a été divisé en quatre sections, 
deux à 'I'ongres 1 où siégeait le bureau principal , et deux à Fauquemont. 

Le nombre des volants dans les quatre bureaux était de 062. 
A Tongres, au bureau principal, le nombre des votants étant de 203) réduit 

à 202, attendu qu'il a été reconnu qu'un des votants n'était pas électeur 1 est 
réparti comme suit : 

M, Jean Rigo, avocat ou rentier. 
Une voix nulle, à défaut de désignation suffisante 
l\f. Corne li 1 membre de la députation permanen le du conseil pro- 

vincial, lt7 votes . . 
1\1. Hermans, juge à Tongres, 22 votes . 
1\1. le comte Gme d'Ansembourg, 21 votes. . 

: u: f 112 

• 47 
22 
21 

Ensemble. . 202 

Mais , à raison de ce qu'un faux électeur a pris part au vote , le bureau a 
retranché une voix à chacun des candidats. 



( 2 ) 

A Touarcs 1 2r burea u , sur 7fl vol an! s : 
i\I. Jean RÎ(ÇO 1 rentier ou propriétaire, a obtenu 
M. Lambert-Joseph Hermans , jur,-c à 'I'ongrcs , 
M. François Corneli , Je la députation du conseil prnvinci.il. 
l\1. liuillaume cl'Anserubourg , fils . 

A Fauqucmont l :~0 bureau, SUI' u;s volants : 

.1\I, Guillaume d'Ansembourg 1 fils, a obtenu. 
1\l. François Corncli . 
1\1. Lambert Hermans. 

A Fauquernont , -1° bureau, sur 13G votants 
M. François Corneli a obtenu 
M. le comte Gmc cl' Anserubourg , fils 
M. Hermans 

.. 

Total. 

Total. 

3D 
2l 
11 
n 

70 

76 
GO 
!J 

Total. 

10 

136 
Le nombre total des votants était <le tiG'2. 
La majorité était de 282. 

M. Riao ayant obtenu. ] 111 
39 

l\J. Corneli , 

3 
-4 
1 

)) 

)) 

3 

46 
11 
60 181 

1\'l. Hermans . l 
2 
3 

M. Gme d'Ansembourg 1 Iils 1 
2 
3 
4 

-4 voles retranchés au 1 cr bureau. 

Total. 

:~ ! 9 61 
10 
20 \ 

1! ( 166 

62 ~ 
4 

. 562 
Aucun des candidats n'ayant obtenu la majorité, le bureau principal a 

déclaré qu'il serait procédé, jeudi 22 décembre, à un scrutin de ballotage 
entre M. François Corneli et M. le comte Guillaume d'A.nsembourg, qui avaient 
obtenu le plus de voix , el, qu'à cet effet, les électeurs seraient convoqués de 
nouveau. 



BallotlltJO, 
Le colll\çe s'est réuni le '.22 décembr-o ; fü39 votants ont répondu à l'appel, "' 

cependant il s'cbt trouvé G90 voles. 
l('' hur-eau. IGO votants, M. Coruéli. G9 

J\I. d'Ansornbourg . m 
<;;?e hureau. !51 volatils. 1\1. Co, neli. , . 3G 

l\I. cl'Anscmbourg. Hi 
3° bureau. 261 votants . .i\I, Corncli. . 131 

M. d'Anscrnbourrr, 
C'est ici que se trouve le vole excédant le nombre <les 

votants. 
~1 votes qui nurnient pn èt re rejetés pm· défaut <le dési 

{fIWLion suffisante, out ,5té admis, pa rco qu'il s'aaissait 
d'un scrutin d,, ballotage. 

4r bureau. '.217 volants. l\1. Corneli. . 110 
M. d'Anscmbourg. 

131 

J lGO 

} 
} 

~l 

97} 209 

Total. . 3-1G 336 
7 votes sous le nom 

désignation suffisante. 
1 Lille! hlanc. 

d'Anscmbourg annulés pour défaut de 
. 7 } 
. 1 8 

690 
Apr~s le réappel fait au 1.0 bureau, se sont présentés : 
1° Le fils de la veuve Vanlam, qui n'a pas été admis à voter, parce que la loi 

du 30 mars 1831 n'autorise pas les veuves à désigner l'un de leurs fils porn:· 
voler en leur nom; 
jo Le sieur Henri Spi es le, porteur d'un billet de convocation du 1 cr•décernbre, 

qui n'a pas non plus été admis à voter, attendu que son nom ne se trouve ni 
sur la liste déposée au bureau, ni sur celle affichée dans le local. 
Tels sont les faits constatés par les procès-verbaux <les 

résumés par le bureau principal. 
Il en résulte que M. Cornelia obtenu. 
M. d'Ansembourg. 

divers bureaux et 

Ensemble. 

3-4 6 suffras:es 
336 )) 
682 

qui, avec sept suffrages 
suffisante. . 

et un billet blanc. 

non acceptés, à défaut de désignation 
. 7 } 
. 1 

formaient le total des voles émis 

8 

690 
Les faits, tels qu'ils sont relatés, n'offrent aucune question difficile à resou 

dre : la commission ne trouve à critiquer que le rejet des sept votes qui n'ont 
pas été comptés à M. d'Ansembourg , sous prétexte qu'ils ne contenaient pas 
de désignation suflisante ; elle a donc décidé à l'unanimité qu'ils lui seraient 
comptés, attendu qu'il s'agit ici d'un scrutin de ballotage; quaut aux décisions 
prises par le 4° bureau à l'égard de deux électeurs qui se sont présentés après 
le réappel et n'ont pas été admis à voter , elle les approuve. 
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Dans cet état de choses , le nombre des suffra3cs scrait : 
Pour M. Corneli de. :146 
Pour 1\1. d'Anserubourg de 

03 

Et il en résulterait eu faveur de :M. Corucli une majorité de trois voix 

Mais <les réclamations ayant été adressées 11 la Chambre, cl jointes au dossier 
que la commission devait examiner, nous avons cru qu'il convenait d'éclaircir 
plusieurs des Iaits dénoncés, afin <le pouvoir les p réscnter à la Chambre, 
réduits à leur juste valeur. 

Voici les faits, tels qu'ils ont été signalés dans la Icu rc que la comruission a 
<:crile ù M. le ministre de l'intérieur, pour le prier de l'aider à les éclaircir. 

1 ° Ct'?iq huli'vùlu,s., musu« de lettres de ca-nnocatiot«, n'ont pas été rulmis â 
noter, parce qu/z'ls ne se trn1wctie1tt pas sus: ta hstc a//icliée do.us la salle. 

Ces cinq individus ne sont pas compris sur la lis Le électorale, rédigée en 
vertu de l'art. 7 de la loi <lu 30 mars 1831. lis out élé convoqués <l'après celle 
rédigée pour les élections'aux états provinciaux. 

Les réclamants prétendent qu'en présentant leurs lettres de convocation , 
ils <lovaient être considérés comme étant munis de décisions de l'autorité 
compétente, conformement au § 2 <le l'art. 23 de la loi électorale, et être 
admis à voter, 

La commission ne parta3e pas celte manière d'interpréter la loi. 
2° IJcna:: fils ont voté pour leur père. 
C~ fait n'est rien moins que prouvé; mais cc qui n'est pas contesté, c'est 

que plusieurs personnes qui n'avaient pas droit de voler, se trouvaient dans 
la salle au moment des élections. 

La commission ne croit pas devoir s'arrêter à celte objection, qui, pour 
être de quelque valeur, aurait du être opposée séance tenante, et inséré J au 
procès-verbal. 

3° 12 indi'vid'llS ont voté, bien q1ùïs soient ét1·angers au pays et qu'ils 
n'œient pvs été ntititralù1és, 

Ces 12 individus se trouvent en effet sur la liste électorale; mais rien ne 
prouve qu'ils soient étrangers, comme on le dit. 

De ces 12, deux seulement ont volé, ainsi qu'il conste <lu relevé des votants 
joint au prooès-verbal ; ce sont le sieurs Kribs et Kesselkoul ; celui-ci a fait en 
temps utile la déclaration prescrite par l'art. 133 de la Constitution. 

La commission, considérant que ces Jeux individus sont portés sur la liste 
permanente et qu'aucune réclaniation n'a été faite à cet égard, estime qu'il 
n'y a pas lieu de s'ai-rèter à celte objection. 

4° 16 électeurs de Sütard n'encraient reçu, leurs lettres de convocation que 
trois joicre seulement avant les élections. 

La commune <le Sittard renfci me 5l9 électeur s, dont seize , qui oc sont 
pas désianè.s. ~ n'ont été convoqués que lr ois jours avant les élections. 
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Cet oubli avai L tu lieu par sui Le de cc que les convocations n'avaient pas t~t,~ 
faites sur les lis! es n:dÏJïJCS pour les élcct ions ù la Chatllbl'c; mais les électeurs 
ouhliés ne peuvent pas nvoir <-t,S nu nomln:e de seize, et voici comrucul. le 
prouve ;\I. le co111111issairc du district de Fa11q uemont : « îl est vrai 1 dit-il, que 
)) seize individus Û(flll'allt sur la liste pcriuaucutc n'avaient pas encore reçu de 
>> billcls d,~ oon vocn ti ou ù !\\poque du lH déceuil n-e ; mais parmi les seize 
)) personnes se trou veut l O les onze étruugcrs nou na tur-n lisès ; '.:!" Jeux pcr 
(< sonnes po rLécs s ur la liste comme exerçant des professions li bérnlos, ruais ne 
>> payant pas le cens vo nlu , de manière qu'il n'en c1,,L que trois qui n'aient 
)) pas éLé convoquées eu temps utile : cc sont les sieurs Cocucn 1 Corv ers cl 
)) Kallou , celui-ci n. voté. J> 

Ou peut 1·ema1T1ucr qu'ici on se plaint de cc ({Llû l'on n'a pas convoqué c11 
temps utile des !}Cils à qui l'on a contesté le droit de voter. 

La commission, cousidéraut que le retard n'est pc1s opposé par ceux qui 
l'ont éprouvé , et qu'il peul avoir été préjudiciable à l'un comme à l'autre des 
cundidats , ne croit pas qu'il y ait lieu de s'arrêter· à celte objection, 

Ln commission aurait desiré de savoir si l'on ne pourrait pas expliquer 
comment il était artivé que '.261 votants avaient produit 2G2 votes; le président 
et. les scruta Leurs consultés, cc fait n'a pu être expl iqué ; mais la commission 
ne voit pas qu'il puisse invalider en rien les opérations. 

Aux pét.itious où ces faits ont été puisés, out succédé deux autres pétitions. 
L'une du 26 janvier, reçue le 3 février à la Cha mure, qui l'a renvoyée le.lit 

joui' à la commission, par laquelle <les électeurs de Sittar d réclament en faveur 
de l'élection de M. Corncli. 

L'autre, sans date, a été adressée à M. le ministre <le l'intérieur par trois 
électeurs de Kerkracdc , pour l'informer que le sieur Vaesscn , bourgrnesl rc 
de K.erkraecle, Zaun-Brccher, bourgrnesu-e d'Egg:elshoven, et Gerard Jongen , 
cultivateur à Schacrhcrg , out voté sans en a,'011· le droit , attendu que les 
deux preuiiers sont nés en Prusse, et n'ont pas été naturalisés, et que le 
troisième a exercé cc droit comme fils aîné d'une veuve. 

M. le ministre, en envoyant celte pétition à la commission ~ <lit qu'il a 
demandé des runs e ig nemcuts sur son cou tenu à M. le gouverneur, et qu'il 
s'empressera <le les tr-ansmcttre lorsqu'il les aura reçus î mais la commission 
a pensé qu'il fallait en finir, qu'il y avait assez long-temps que la Chambre 
attendait son rapport 1 sauf à communiquer les renseignements à 1a Cha mbrc, 
s'il parviennent à l\'1. le ministre avant qu'elle ait statué. 

Ayant donc délibéré sur le mérite de l'élection de M. Corueli , et attendu 
que les formalités voulues ont été remplies, la commission me clwrGe de vous 
proposer d'en proclamer la validité, et de déclarer M. François Comeli 
membre <le la Chambre des Heprésentants. 

Le 14 février 1837. 

Le rapporteiw) 
JAUOT, 

Le président., 
HOWEn. 
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A Jlfessicurs les Dlmnbres de let Üluimlrre iles Représentants. 

lllLS~JEUlh ' 

Les i1·n'.•Gulnrités nrav<'s qui onL eu lieu aux dernières élections de Fauquomout , 
le 22 de cc mois , nous parnisscnt de nature ù devoir vous l'll'c dénoncées nu moment 
où vous ôtes appelés ù examiner ln H1lidité de ces élections. Voici les principaux faits 
i,UI' lesquels nous appelons votre alL('11tio11. 

1 ° Douze {lecteurs, IiffLll'llllt sui· la liste affichée dans la salie et n pparteuant à la 
ville de Sittard , ne sont pns Belges <le naissance cl n'ont pas obtenu la {Farn1c natura 
lisation, dont ci-joint le tableau. 

Leur inscription sur la liste élcctornlc est donc en opposition directe avec l'art. 1 u 
<le la loi du 3 mars 1831 ; ils ne pouvaient ètrc <':lecteurs, cl, par couscqucnt , leurs 
bulletins ne pouvaient ètrc admis. 
Plusieurs électeurs des communes de UhaG·s-ovcr-,v-orms, Kcrkrncdt et autres, se 

trouvent placés daus les mêmes catéiorics que les premiers nommés. 
2° Plusieurs habitnnts de la ville de Sittard , porteurs de bulletins de convocation, 

Jour adressés 1rnr l'administration communale de celte ville, n'ont pas été admis à dépo 
ser leurs bulletins; cependant, munis de celle lettre de convocation qui ne peut être 
envisagée que comme une décision de l'autorité compétcnle , ils onL été repoussés par 
le buicau, et leurs bulletins n'eut pas été admis, contre le vœu du 2c § de l'art, 23 de 
la loi électorale. 

3° Seize électeurs de la ville de Sittard n'ont rer;u la lettre de convocation pour les 
élccti ons du 22. déccmhre, que le l undi l 9, donc trois jours sculcmcu ta van t l'4!~tion , 
tandis que l'art. 10 de la loi exige que les lettres de convocation soient remises aux 
électeurs au moins huit jours d'avance. 
Il est résulté de ce retard que plusieurs de ces électeurs n'ont pu se rendre à l'élec 

tion. 
4° A la 3• section du collége , plusieurs bulletins se sont trouvés portant le seul mot 

Corneù, Ils ont été déclarés valables par le bureau; à la 4c sectiou , sept bulletins por 
raient les noms Comte d'Ansemhourg cl'../lmstenraedt, ou Comte d'.drtsembourgjeune; 
le bureau les a rejetés à la majorité de trois voix contre deux , comme ne portant pas 
une désignation suffisante. Il semble cependant que, dans une même élection , dans 
un même collégc, il ne peul y avoir deux poids et deux mesures. Aussi, lors du rejet 
de ces sept billets, tout l'auditoire s'est récrié; et en effet, Messieurs, il était question 
d'un scrutin de ballotage ; le président avait annoncé que les suffrages ne pouvaient 
ètre donnés qu'à DL d'Ansernbourg ou à llf. Corneli; dès lors, les noms d'Anscmbourr; 
ou Cornoli désignaient sulfisamrucnt l'inteuti on de l'électeur. Le 1 c, bureau, séant à 
Tougrcs , a décidé la mème question clans le même sens. Aussi, lorsque l'art. 34 porte: 
" Soul nuls les suffrages qui 11c portent pas une désignation suffisante, " les commen 
tateurs, d'accord avec l'opinion de M. Plaisant dans sa Pasinomie , ajoutent: en rèrrle 
générale, on doit admettre comme suffisante la désignation qui, s'appliquant a un 
candidat, ne peut, quoique incomplète, s'appliquer à un autre qu'à lui. 
Ici, :'l'Icssieurs, il est clair que les mots comte d'Ansembour!Jjeune ne pouvaient s'ap 

pliquer qu'au seul comte Wd/z'ani ll'Ansemhourg; d'ahord , parce que lui seul était le 
candidat balloté avec .lU. Corneli, et, en second lieu, parce que ses deux frères n'ayant 
pas l'age de vingt-cinq a11S·, requis pour être membre de la Chambre des Bcpréscn- 
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tants , ne pouvaient èuo l'objet d'une nomination à cette Chambre. Au surplus, si les 
bulletins portant d' /lnscmbour_r; Jeune, etc. , devaient Nre rejetés, ù plus forte raison , 
ceux portant le 110m seul de Cornot! devaient l'ètro aussi, puisqu'il existe deux frères 
Corncli , tous deux en àrrc d'ètrc Rr11r{·sc11ta11ts. 

Un Ïronoruhle t'.·kctcur {·leva ln voix contre cette absurrlité , alors que le président du 
bureau, après avoir lonr,tcrnps consulté ù voix basse avec les scrutateurs , proclama 
que les sept bulletins étaient rejoté s à la majorité de trois voix coutre deux. Un des 
scrutateurs s'écria : li est trop lard, le bureau a décidé. C'est justement, l ui répondit 
l'électeur, purce que le bureau a décidé et vient de foire counaitre sa décision, que je 
réclame ; avant de la couuaitrc , je n'avais pas de réclamation à faire; et il demanda 
que sa réclamation fùt insérée au procès-vorbal , cc c111i lui lut refusé au mépris de• 
l'art. 22, § 3, qui porte: "Le bureau prononce provisoirement sur les opérations du 
n collégc. Toutes les réclamations sont insérées au procès-verbal , ainsi que la décision 
" motivée du bureau. Les pièces ou bulletins relatifs nux réclamations sonl paraphés 
,. par les membres du bureau cl le réclamant, cl sonl annexés au procès-verbal." Toutes 
ces g:arantics que donne la loi ont été éludées; le réclamant n'a pas été admis à para 
pher les bulletins qui faisaient l'objet de sa réclamation; en un mot, le quatr ièruc 
bureau a substitué l'arbitraire ù la loi. 

Tous ces faits, Messieurs, sont une violation patente de la loi électorale. Nous 
venons, en conséquence, les soumettre à vos méditations, avec demande de vouloir 
bien annuler les élections qui ont été faites à Fauquemont , le 22 décembre dernier. 

Fauquomont , 10 23 décembre 1836. 

DELAUA YE , notaire. 
D. LE IIAEN. 

C.-II. HERTZ, 

N .-W. JoESSENs-Bouy .m. 

.J .-M. BACllAIX, 

J. PYLS. 
}i'RANS PYLS, 

J. D AEè\lEN. 

B0n DE NAGRI' bourfmestre. 
.f. B.-A. CA!IIPO, 

J. HoEIUNGE, 

L.-J. Wmnasnonu. 
p. -M, S111IONS. 

G. GÉRlRTS, 

w. CRORISEN. 
lI.-L. Houaex. 
M. DANOISEAUX, 

J.-B. ÎECINGSSEN, 
lVfENNENS, 

N. VoNCKEN, 

p, IY.JARCllAND, 
J, QUAEDVLIEG, 

S.-N. Z'ra, 
L. ELIAS. 

G. Tmana. 
n, v \N DEN BEn.Gn, 

A. LEIEl\S, 

D. Tnmrnns . 
.Î .-J. J3 USSEN. 
H. Dots. 
A. ÎiifülERMANS. 

A:rrnN HuFF, 
P.-D. CLA.ESS:CNS. 

Ph. 1'1Ell.SMANS. 

J.-A. VoNCKEN, 

W. LoGENs. 
P. lIUISCHEIIIAKERS, 

J.-.A. CAi'IIPO. 

J.-N. VoNCKEN. 
JACOB WEYNIIAUSEN. 

B. HOTOG. 

J .-P. FRANCK.. 

Louis HERTOP. 

L. TnIFLE, docteur en médecine; 
à nieerssen. 

.J .-P. DoNNERs, à Meerssen. 
J. HABITS, à Meerssen. 
J .- vV. KERGKIIOFFs, à Meerssen. 
J. V ANDEIIIYER, à Meerssen. 
J. Lnnsun , à Meerssen . 
A. KISSELS. 

L, SoES)lAim. 
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A 11.fessi·eurs los llfrnnbr('s de let Üluimln» des Représentants. 

lH LSSll,UHS, 

Les soussignés, électeurs de la ville et co mmn ne de Sittnrd, osent prend l'e la respec 
tueuse liberté de vous c"Xposcrq11c cc n'est point sans étonnement qu'ils out appris c1u(' 
plusieurs pétitions vous out éié adrcssécs , tendant a cc quo l'élection do :M. Corneli, 
nommé membre de lu Chambre des Représentants, en remplacement de M.. Schaetzen , 
soit annulée. 
lis croiraient manquer à leurs devoirs <le citoyens et d'électeurs s'ils n'exposaient 

poiut sous leur véritable point (le vue les prétendus ffricfs dout certain parti fait son 
cheval de bu taille, savoir cc qui regarde ln commune de Sinard, 

D'abord 011 se plaint de cc que 
l O Douze individus de Sil tard, étranacrs au pays, nurnicnt pris pnrt nu scrutin de 

ballotoge entre les deux candidats; 
2° Six individus auraient rcr;u leurs billets de convocntio n , et, qu'en se présentant ù 

Fnuqucrnont, ils n'ont pas été admis ù voter, Iautc de se trouver sur la lislc élcctoralo , 
3° Plusieurs électeurs n'auraient reçu lems hi Ilets de convocation <JUC trois jour» 

avant celui Îlxé pour le scrutin de hallotage en question. 
Voici, 111cssicurs, ù quoi se réduisent ces trnis (Çl'icfs: 
D'abord, il est vrai que douze électeurs se trouvent inscrits sur la liste, et ils y ont 

constamment figuré; cc qui paraitra d'autant moins surprenant, lorsqu'on sait qu'ils 
ont habité la ville cl le pays depuis trente à cinq uantc ans, la plupart même avant l'in 
corporation du pays dans la République française, cl qu'à cc titre ils ont été consturn 
ment considérés comme indigènes, d'autant plus crue l'art. 10 de l'anêlé du 10 octo 
bre 1830 et I'arrôt de la cour de cassation du 22 juin 1833 leur a clt·jà conféré l'iudigé 
na t. Parmi ces douze, Kcurdgcns seul n'habite Sittard que depuis douze ans. 

Du reste, de ces douze il n'y en a eu que deu» q·ui aient pris part au scrutin de ballo 
tage; ce sont Albert Kesselkoul et Mathieu Krihs , Lous les deux nés en Prusse; le 
premier est entré en l3elgique en 1802, sous l'Empire, et ayant fait partie de la g-arde 
d'honneur, il n depuis constnnnnent habité le prrys; l'autre est entré au pays, en vertu 
du traité de Vienne, avec l'autorisation et l'arr1·émcnl des deux i;ouverncrncnts, et 
l' etccat clc la Prusse; il a satisfait en Belgique ù 1a milice et à tous les devoirs d'un indi 
c:ène. Quant aux dix autres, M. Lunenschloss est décédé depuis le mois d'octobre der 
nier, et aucun des neuf au trcs n'a été ù Fau qucmo nt seulcmen t; les listes de présence, 
tenues par les bureaux, annexées au procès-verbal, cl portant le 110m de chaque votant, 
en font foi, cl nous défions qui que cc soit de prouver le coutraire. 

Le deuxième chef de plainte existe en fait. 
1\fois, à nos yeux, il prouve tout au plus que celui qui leur a envoyé les billets do 

convocation, sachant qu'ils ne se trouvaient point sur ln lis le oflicicllc , ou ne savait pas 
cc qu'il faisait, ou ne connaissait aucunement ln disposition de la :première partie de 
l'art. 23 (loi électorale). 

Ces individus ne s'étant pas trouvés sur la liste, il ne leur restait qu'un seul moyen : 
c'était de se munir d'une décision de l'autorité compétente, obtenue clans le délai utile 
(art. 23, 2mc pnrl.). Dire, comme les réclamants, que ces individus auraient dû être 
admis a voler avec un billet de convocation délivré pnr le houre;mcstrc de leur domi 
cile, ce serait mcllrc le bourgmestre ù la place du conseil provincial permanent; cc 
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serait lui atn-ibucr on pouvoir que ]a loi lui u rcfusé ; cc serait rendre la permanence 
des listes vainc et dérisoirc ; cc serait ouvrir la porte ù I'arbitrairc, aux ir:itri(TUCS et aux 
cabales; en un mol, cc système est tellement nhsurdo qu'il 110L!S répur;11c de le tou 
cher, et l'arrêt de la cour de cassation }Jclrrc, du 20 décerubro 1832, en a rendu justice. 
Pour ce qui regarde le troisième point dont on se plaint, il importe de savoir (JllL' 

ce soul justement los douze éttangcrs mentionnés plus haut qui out tardi veinent rcçn 
Jeurs billets <le convocation , cl pas d'autres, fü. le bourgrucstrc de Si ttard , de s011 
autorité privée, avait j up;é convcnnb lc de ne pas les convoquct· du tout; s'il l'a foit tar 
divement, il l'a fait par ordre de 1l'I. le commissaire d'urroudissement. Nous ne saurions 
manquer de foire rernür(1uer le ridicule qu'il y n de réclamer, d'un côté, puisque ces 
douze étrangers se sont trouvés sur la liste, et, de l'autre, puisqu'ils ont étô tardive 
ment convoqués. N'est-cc pas Ms (n idem? 
Les soussignés osent espérer <1ue la Chambre, mieux iustru ilc, fera justice de toutes 

les flag-orncrics, moycn nant lesquelles on a voulu surprendre sa rel ic:-ion. Ils uo peu veut, 
indignés qu'ils en sont, que rejeter sur la partie adverse le Irl.lrnc d'in lrjr,ucs, de cabales 
et de manœuvres qu'on voudrait mettre sur le compte du parti Corncli. Qu'on fasse 
valoir ses moyens, libre a chacun; mais qu'on sache respecter les bornes de la vérité. 
Les soussignés, pénétrés de l'irnpartiali té et <le la jus lice éclairée de la Chambre des 

Représentants, osent espérer que bientôt l'élection sera déclarée bonne et valable , et 
qu'ils seront digncmcnL représentés l)ar ]1. Corncli. 
Sittard , ce 28 janvier 1837. 

Dans cet espoir ils ont l'honneur d'être, 
de Messieurs les Représentants, 

Les très hsonbtes tout dr()(més ser riteurs, 

L. WILLEnrs,/uge-de-paû:c. 
MAnTIN Ru·rTEN, 
V. VAl\'I DECIIOLT, notaire, 
ÉcRE-VISSE, avocat. 
P. FrnBSSENs, membre du conseil 
provincial, 

G. Tmuaas , membre du conseil 
communal. 

(Une signature indécliiffrable.) 

A. Tnnmns. 
Ili. B_\STEN, membre du conseil 
communal. 

J. lloosEN, 
J.-H. ZELIS. 
J, DELAIIA.n. 

W, JESS.EN, 

L, MAilTllNS, prêtre. 
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A JJ/ess/eurs les !Jlembres de la Cltamhre des l?epréscnlants. 

nJEsSIEU RS , 

Témoins de cc qui s'est passé, le 2.2 de cc mois, aux élections d o Fauqucmo nt , nous 
venons, en acquit do nos devoirs de ciLoycns et d'électcurs , cl dans l'iutérèt. de ln chose 
publique, vous signnlcr et. les irré'G'Ulnl'Îtés qui s'y sont r,-lissécs, et les intrigues qui y 
ont eu lieu, et qui en ont sans doute changé le résultat, Voici, messieurs, les vices 
principaux que nous avons romnrqués ù cc ballotngo : 

l O Deux habitants de ln commune de Slc-G crtrude , les sieurs Bcmelmans René, 
échevin, et Warlimont Nicolas, ne se sont pns présentés aux élcctions ; lors de l'appel 
de leurs noms, leurs deux fils y ont répondu et ont déposé des bulletins dans l'urne, 
:m lieu de leurs pères. Voilà, l\lcssieurs, les moyens que certain parti n employés pour 
triompher : nous vous sicçnalons ces deux faits, qui sont ù notre connaissance; ou 
assure que hicn d'autres de même nature ont vicié ces élcctions , dont nous croyons 
devoir, en conséquence, vous demander l'annulation. 

2° Il est constant que, contre le texte positif de l'art. l ,r de In loi élcctorale , qui 
exige que, pour être électeur, il faut être neige de naissance ou avoir obtenu la 
gTande ~1uturnlisalion, plusieurs individus nés en Prusse , et qui n'ont jamais obtenu 
la naturalisation, out été admis ù voler. 

Nous devons aussi, Messieurs, réclamer contre une injustice et une partialité révol 
tante, commise au 4° bureau : là, sept bulletins portant comte d' Ansembourg à 
.d mstenradt ont été rejetés à la majorité de 3 voix contre 2, sous prétexte qu'ils ne 
portaient })as de désignation suffisante, tandis qu'au 8"- bureau de Fauquemont, et, à ce 
que nous apprenons, au bureau principal de Tongres, nombre de bulletins où le mot 
seul de Corneli était inscrit, ont été admis sans difficulté; ces bureaux pensant que, 
dans un scrutin de ballotage, alors qu'il avait été annoncé aux: électeurs qu'ils ne pour 
raient voter que pour MM. Guillaume d'Anscmbom·rr ou François Corueli seuls, les 
volants manifestaient assez clairement leur intention, en inscrivant sur les bulletins 
l'un ou l'autre de ces noms, sans autre ajoute. 

Votre mission, 1\'Icssicurs, esl <le veiller au maintien des lois, et vous ne permettrez 
pas qu'elles soient éludées en cette circonstance. 

Eysden , ce 24 décembre 1836. 

Nous avons l'honneur d'êtrej 

Yos tres humbles et très obéissants seroiteur«, 

J.-J. Scnous, D . 
• J. Hounnms. 
Prrnns, pharmacien. 
J.-E. P.ETERS. 

JI. IIouBIERs. 
J. CooPnrAN, nég', 
J .-A. CooP:irAN, nég1

• 

P. ZELIS' fah'. 
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A illes.i:;icurs les lllembn.Js de lrt Cluunhre des Iieprésentant«. 

i\h~s1cr1t-.., 

Les soussignés , habitants de la ville de Sittartl , dûment co nvoqué« par lettres de 
l'arImi uistratiou de leur commune . pour se rendre ù Fauqucmo nt , en qualité d'élec 
teurs et prendre pnrt 1w scrutin <le hi1lotD{?~ qui y n eu lieu, le 22 <le cc mois, Pntre 
iH. le comte (lui lluuruo d'Anscmhourg et l\'.I. Corucli , se sonL présentés pour déposer 
lem hulle tin daus l'urne; mais, ù leur wnwlc surprise, ils ont été refusés pnr le burna u; 
le motif ult·1.rué de cc refus, hùli sur l'art. 23 de la loi élcctorulr-, était <rue leurs noms 
ne se trouvniont pas inscrits sur la liste affichée dans ln salle. Le fond est vrai, mes 
sieurs, mais cc même art. 23 ajouto au§ 2: "toutefois, le Iiurcau est tenu d'adru cu.ro 
" les réclamations de tous ceux qui se préscutcrnicut munis d'une décision de l'auto 
" rité compétente constatant qu'ils fonL partie de cc collégc. " Or, quelle est I'auto 
rité compétente? C'est bien assurément I'adurinistrntiou communale, car les conseils 
provinciaux ne sont appelés ù jug:cr les réolamarions qu'en derrré d'appel, et lorsque 
l'ndministration communale accueille ces réclamations , il n'y a pas de motif pour 
recourir à l'autorité des conseils provinciaux; cette doctrine résulte de la loi électo 
rale clle-mème , <le la discussion qui eut lieu a cc sujet dans votre enceinte, cL clic est 
confirmée par l'arrêt de la cour de cassation, du 20 décembre 1882. 

Eh hicn , messieurs, de quelle manière plus positive l'administration communulo 
pouvait-elle prononcer ln décision favorable qu'elle donnait sur les réclamations des 
soussignés, qu'en leur envoyant une lettre de convocation pour se rendre aux élections 
c t y prendre part? Ccpenda nt cette décision ne fu L pns admise. Tous Belges do nais 
snnce , tous ûgés de plus de 25 ans , tous enfin versant dans le trésor au-delà de la 
quotité de contributions directes voulue par la loi du3 mars 1831, nous croyons, mes 
sieurs, être fondés à réclamer le libre exercice de nos droits de citoyens qui nous 
sont garanLis par la constitution et par toutes les lois. Cc ne peul être par décision 
que notre administration communale nous aurait invités ù faire 8 lieues par un temps 
affreux et des chemins presqu'impraticables , à négliiçer nos affai rcs durant Lo u le une 
journée, })Our nous foire l'envoyer sans avoir pu exercer nos droits. 

Frustrés de ces droits par le refus que nous avons éprouvé le 22 à Fauqucmont, nous 
venons demander justice aux mandataires de la nation, el l'annulation des élections 
auxquelles nous avons été privés injustement de pouvoir prendre part. 

Sittarrl , le 2.6 décembre 1836. 

Ils ont l'honneur d'être avec respect, 

Il'Icssieurs, 

Pas très humbles et très obéissants seroiteurs. 

G.-G. LEJAGQUES. 

J.-W. LUY'l'EN, 

L, DKWlWER.. 

u. SA. VIILKOULS. 

J. lVIoT'flN. 


